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Le  Mot du maire

M Jean-Yves HUET
Maire



Village de l’Est Varois, MONTAUROUX est situé à
quelques kilomètres du département voisin des
Alpes-Maritimes, bâti de plain-pied sur le rebord d’un
plateau rocheux à 350 mètres d’altitude.
Montauroux est un village très ancien, resserré à
l’origine autour d’une forteresse. 
De l’époque médiévale, il présente des édifices
notables : la chapelle Saint-Barthélemy (XIIème
siècle), la chapelle Saint-Michel (1044) et une église
paroissiale du Xème siècle avec campanile. Les
maisons sont des XVIIème et XVIIIème siècles aux
portes et linteaux datés et ornés.

Service de l’urbanisme sur RDV : du lundi au vendredi de 9H00 à

12H00

Service des finances : du lundi au mercredi de 8h à 12h et de
13h30 à 16h30

Site officiel de la Commune :  www.montauroux.com
Application (smartphone) : MONTAUROUX

Téléphone : 04 94 50 41 00

Courriel: mairie@ville-montauroux.fr

Adresse :  CS 9292 -  Place du clos - 83440 Montauroux 

Horaire d’ouverture :  Du lundi au vendredi de 8h à 12h et de 14h00 à
17h
Certains services accueillant le public ont des horaires
d’ouvertures spécifiques, afin de permettre une organisation 
 efficace des activités :

Montauroux

Hôtel de ville
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http://www.montauroux.com/


Les Estérêts du Lac

Le Quartier des Estérêts du Lac est situé à plus de dix kilomètres

du centre ville. 

Mairie Annexe : 

Adresse : Place des Estérêts du lac - 83440 MONTAUROUX

Courriel : mairie@ville-montauroux.fr 

1er Adjoint délégué aux affaires générales,
ressources humaines, patrimoine 

Troisième Adjoint délégué aux travaux, voirie,

bâtiments communaux 

Septième Adjoint délégué à l'environnement,

agriculture, forêt, représentant municipal

auprès du Service Eau et Assainissement

Intercommunal 

Les  élus 

4

Monsieur le Maire 

Deuxième Adjointe déléguée aux affaires

scolaires et périscolaires, jeunesse, accueil de

loisirs

Quatrième Adjointe déléguée à l'action sociale 

Cinquième Adjoint délégué à l'urbanisme,

autorisations d'occupation du sol

Sixième Adjointe déléguée à l'animation,
associations, sport, culture

Huitième Adjointe déléguée aux finances,

budget 

Jean-Yves  HUET 

Robert CECCHINATO 

Jean-Antoine BOTTERO

Laurence BERNARD

Michèle FROMENT

Christian COULON

Marie-José GIUDICELLI

Philippe DURAND-TERRASSON

Aurore STURM

mailto:mairie@ville-montauroux.fr


Les Services Techniques de la Commune assurent des missions

concernant les travaux et l'entretien de la voirie communale, de l'éclairage

public, des espaces verts, des bâtiments communaux et du domaine

public.

Directeur des services techniques : M Pascal MENINGI

Adresse : Chemin de Fondurane - 83 440 MONTAUROUX

Téléphone : 04.94.50.83.18                                                 

Courriel : pascal.meningi@ville-montauroux.fr

Adresse : Hôtel de ville - Place du Clos - 83 440 MONTAUROUX

Chef de Service : M Alex MAZIERS

Téléphone :  04.94.50.41.05 ou 04.94.50.41.19

Tél. mobile : 06.89.09.02.13
Courriel :  police.municipale@ville-montauroux.fr

Horaires d'ouverture : 

Du lundi au vendredi de 8h à 12h et 14h à 18h

Le samedi de 8h à 12h

Adresse : Office de tourisme Intercommunal

Téléphone : 04.94.47.75.90
Courriel : contact@tourisme-montauroux.fr

Site internet : www.cc-paysdefayence.fr

les services 

CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL (CTM)

POLICE MUNICIPALE 

TOURISME 
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DIRECTION GÉNÉRAL DES SERVICES

M Gilles FARSAT

Adresse : Hôtel de ville - Place du Clos - 83 440 MONTAUROUX

Courriel : gilles farsat@ville-montauroux.fr

mailto:police.municipale@ville-montauroux.fr
mailto:contact@tourisme-montauroux.fr


Accès : 
- Par avion : Aéroport international Nice Côte d’Azur à moins d’une heure.

- Par train : gares TGV de Cannes et Saint-Raphaël (30mn)

- Par l’autoroute : accès à environ 15 kilomètres - sortie n°39 Les Adrets de

l'Estérel 

           
Transport régionaux                                                          
Montauroux dispose de connexions bus avec certaines villes du Var et des

Alpes-Maritimes.

Plan du réseau et horaires sur https://zou.maregionsud.fr/

Ordures ménagères :                                                                                 
La collecte des ordures ménagères qui relève de la compétence de la

Communauté de Communes du pays de Fayence, est assurée du

lundi au samedi selon les différentes tournées à partir de 5 heures du

matin, y compris les jours fériés.

Les plans des tournées de ramassage des ordures ménagères

disponibles en téléchargement sur le site de la Communauté de

Communes du Pays de Fayence (www.cc-paysdefayence.fr).

Déchetterie intercommunale de Tourrettes : 
Adresse : RD 56 Les Grandes Terrasses - 83440 TOURRETTES

Horaires d'ouverture : 
du lundi au samedi de 8h à 17h (fermée tous les dimanches et jours

fériés)   

Les encombrants :
La collecte des encombrants est effectuée par les services de la

Communauté de communes du pays de Fayence  (www.cc-

paysdefayence.fr)

Pour prendre RDV :Tél (vert) 0800.00.40.15

TRANSPORT 

ENVIRONNEMENT 
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École maternelle «Les Cerisiers »

Directrice : Mme Magali ALLIBERT

Adresse : Quartier le Puits - 83 440 MONTAUROUX

Téléphone : 04.94.76.58.03

École primaire « Le Lac »

Directrice : M Gilles BONNEFOY

Adresse : Quartier la Colle Noire - 83 440 MONTAUROUX

Téléphone : 04.94.39.80.67

École élémentaire « Marcel Pagnol »

Directrice : Mme Caroline POVILLON

Adresse : Quartier le Puits - 83 440 MONTAUROUX

Téléphone : 04.94.76.44.37

Collège « Léonard de Vinci »

Principal : Mme Véronique LIZY

Adresse : Quartier La Colle Noire - 83 440 MONTAUROUX

Téléphone : 04.94.39.40.40

Le Collège Léonard de Vinci accueille environ 700 élèves des communes de

MONTAUROUX, CALLIAN, TANNERON, MONS et LES ADRETS DE L’ESTEREL.

Jeunesse

LES ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES
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La Commune de MONTAUROUX en qualité d’organisatrice de second rang

et la région SUD (détentrice de la compétence « Transport ») mettent à

disposition un transport scolaire à destination des élèves des écoles

Maternelles et Elémentaires.

Un règlement régional du service du transport scolaire, fixant les

modalités de fonctionnement du transport scolaire est disponible en

téléchargement sur notre site internet, ainsi que les circuits .

Une accompagnatrice, agent de la Commune, est présente dans chaque

autocar scolaire.

L’inscription au transport scolaire s’effectue sur le site internet de la région

SUD. https://inscriptiontransportscolaire.maregionsud.fr/srt_84/usager/

Par ailleurs, vous pourrez utilement recueillir sur ce site internet des

informations concernant le transport scolaire. 

Au cours de l’année scolaire, un service de restauration scolaire

fonctionne au sein de l’école maternelle « Les Cerisiers » et de l’école

élémentaire « Marcel Pagnol » et de l’école primaire « Le Lac ». 

Les repas sont confectionnés par une société spécialisée et la

livraison s’effectue en liaison froide.

Une attention particulière est réservée à la qualité des produits. En

effet, la Commune s’est engagée dans une démarche « bio ». Par

ailleurs, certains produits sont issus de fournisseurs locaux.

Les restaurants scolaires fonctionnement toute l’année scolaire du

lundi au vendredi de 11 h 30 à 13 h 30. 

Il est réservé en priorité aux enfants dont les deux parents exercent

une activité professionnelle. 

Les demandes d'inscription au service de la restauration scolaire

doivent être déposées à la mairie jusqu'au 31 mai de chaque année.

Se renseigner sur le site de la Commune : www.montauroux.fr

LES TRANSPORTS SCOLAIRES 

LA RESTAURATION SCOLAIRE 

Plus d'informations sur www.montauroux.fr
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La Crèche municipale "Les P'tites Canailles"

Ouvert en juin 1991, il fonctionne sous la responsabilité d’une directrice

entourée d’une équipe qualifiée qui veille au bien être des enfants.

Depuis le mois d’avril 2018, la structure Multi Accueil Petite Enfance « Les

P’tites Canailles » est agréé pour une capacité d’accueil de 44 enfants.

Directrice : Mme Marina PATRON

Adresse : N° 1 bis Rue des Ecoles - 83440 MONTAUROUX

Téléphone : 04.94.47.62.27

Courriel : creche@ville-montauroux.fr

Horaires d'ouverture : du lundi au vendredi de 7h30 à 18h

Les demandes d'inscription à la crèche halte-garderie municipale "Les

P'tites Canailles" sont à déposer à la crèche Rue des Ecoles 83440

MONTAUROUX. Elle accueille des enfants : de trois mois à trois ans en

accueil régulier et de trois ans à six ans en accueil temporaire

La crèche des Bambins a fait sa première ouverture en février 2005

au cœur du Domaine des Estérets du Lac.

Sa création résulte de l’investissement de quelques parents qui ont,

pendant des mois, monté ce projet d’envergure avec le soutien

financier et matériel de la commune. 

La crèche des Bambins des Estérêts est une crèche collective à

gestion parentale, c’est à dire que l’encadrement des enfants est

assuré par une équipe de professionnelles mais que sa gestion

administrative et financière est gérée par les familles elles-mêmes.

Horaires d'ouverture :  du lundi au vendredi de 8h à 18h 

 

Pour tout renseignement, vous pouvez contacter l'équipe de

Direction aux heures d'ouverture de la structure au 04.94.99.17.65.

 LA CRÈCHE MUNICIPALE ET HALTE GARDERIE

 LA CRÈCHE PARENTALE
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tous les mercredis 

aux vacances scolaires de la Toussaint

aux vacances scolaires de Février

aux vacances scolaires de Printemps

aux vacances scolaires de Juillet et Août

Service des Affaires scolaires, périscolaires et jeunesse

Adresse: Rue des Ecoles - 83 440 MONTAUROUX

Téléphone : 04.94.50.41.13

Courriel : service.scolaire@ville-montauroux.fr

Horaires d’ouverture : 

Du lundi au vendredi de 8h15 à 11h45 et de 13h45 à 17h00

L'Accueil de Loisirs propose aux enfants de 4 à 16 ans des activités

manuelles et artistiques, des jeux, des sorties citadines et dans la

nature, en rapport au thème de l'année en cours.

Le formulaire d'inscription est disponible en téléchargement à la

rubrique Inscription sur le site de la mairie. www.montauroux.fr

Les inscriptions sont définitives uniquement après le paiement et la

validation du Directeur de l'Accueil de Loisirs.

L'Accueil de Loisirs ouvre ses portes aux enfants de 4 à 16 ans à

plusieurs périodes de l'année :

Accueil  de  loisirs
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Brigade de Gendarmerie de Fayence

Adresse : 2971 Route de Fréjus - 83440 FAYENCE

Téléphone : 04.94.39.16.40

Numéro d'urgence : 17 ou 112

Service incendie massif forestier 

Téléphone : 04-98-10-55-41

Sapeurs Pompiers

Adresse : Caserne - Quartier Esclapières - 83440

Montauroux

Téléphone : 112 

Centre Antipoison et de Toxico vigilance de Marseille

Adresse : Hôpital Salvator - 3274 Marseille Cedex 09

Téléphone : 04.91.75.25.25

Centre Hospitalier Intercommunal de Fréjus/Saint-Raphaël

Adresse : 240, Av. de Saint-Lambert ; B.P 110 - 83608 FREJUS

Cédex

Téléphone : 04.94.40.21.21 

Sécurité/Santé
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aménagement du territoire

économie, agriculture, forêt

eaux et assainissement 

déchets

sport, tourisme, culture 

enfance et service à la population 

Un syndicat intercommunal d’électrification rurale a été créé en juillet

1966 entre les communes de : Callian, Fayence, Mons, Montauroux,

Seillans, Tanneron et Tourrettes.

Ce syndicat s’est transformé en 1972 en syndicat intercommunal à

vocation multiple, rejoint alors par la commune de Saint-Paul-en-

Forêt. Après avoir été accueilli pendant seize ans dans les locaux de la

mairie de Fayence, le siège du SIVOM a été installé en décembre 1982

dans la Maison du Pays de Fayence, immeuble acquis par la

Collectivité. 

Ce nouvel établissement public de coopération intercommunale, qui

réunit pareillement les 8 communes du canton de Fayence, se

substitue au SIVOM auquel il reprend l’actif et le passif, les avoirs et les

dettes et les droits et obligations. 

La Communauté des Communes du Pays de Fayence exerce

désormais la totalité des compétences qui étaient exercées par le

SIVOM, auxquelles se sont rajoutées lors de sa création en 2006, et à

l’occasion de la définition de l’intérêt communautaire le premier

octobre 2008. Actuellement les compétences de la Communauté de

Communes du pays de Fayence sont les suivantes : 

Communauté   de Communes  
 du   pays   de   Fayence
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Adresse : Mas de Tassy - 1849, Route Départementale 19  - CS 80 106 - 

 83440 TOURRETTES

Téléphone : 04.94.76.02.03
Site internet : www.cc-paysdefayence.fr

http://www.cc-paysdefayence.fr/


Depuis plusieurs années, la Commune de Montauroux a souhaité

moderniser sa communication digitale en réalisant une refonte complète

de son site internet. 

L’ancien site internet manquait de clarté et de lisibilité.  En quête d’une

identité moderne, la ville de Montauroux a confié, depuis plusieurs mois, à

la société Com6 interactive, la création de son site web informatif. 

Le nouveau site internet est en ligne depuis le mois de juillet 2019.

Il présente les services, les élus et le fonctionnement de la ville de

façon accessible, annonce les dernières actualités et propose un

agenda de la ville.

Ce site est destiné à évoluer selon les nouveaux besoins de nos

concitoyens.

Par ailleurs, le site est créé sous la technologie « responsive » à savoir

qu’il est visible et adapté aux écrans de smartphones.

Outils de communication

COMMUNE DE MONTAUROUX : UNE VILLE "SMART CITY"

NOTRE SITE INTERNET OFFICIEL

www.montauroux.fr
14



par le site internet de la ville

par l’application smartphone « montauroux » 

ou bien directement par le lien suivant : https://portail.berger-

levrault.fr/15004/accueil

Conformément aux articles L112-8 à L112-10 du Code des relations entre le

public et l'administration, la Commune de Montauroux a mis en place

depuis plusieurs mois un service de téléservices dénommé « le portail

citoyen » :

Vous avez accès au portail « citoyen » de la Commune par divers moyens :

Depuis le mois de juillet 2019, la Commune dispose désormais d’une

application permettant aux administrés d’avoir accès à l’aide de leur

smartphone à différents services.

LE PORTAIL CITOYEN 

L'APPLICATION SMARTPHONE "VILLE DE MONTAUROUX"

Signalements

Vous pourrez également signaler les dégradations sur

la chaussée, graffitis, fuites d’eau, etc. à l’aide du service 

« Signalement »

Ce dispositif a pour vocation à optimiser les relations

entre les services de la Commune et les administrés de

la Ville.

En effet, vous pourrez vous abonner au service de

transmission de message « push » (notamment en cas

d’alertes, de perturbations sur le réseau d’eau,

d’évènements, de travaux, etc.).
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Depuis de nombreuses années, la commune de MONTAUROUX s’est

équipée d’un outil de communication de crise ou d’informations

importantes : le service d’alerte « SMS ».

Nous utilisons une solution de la société d’Orange (Everyone) qui nous

permet d’envoyer 24h/24h, et en quelques minutes un message d’alerte

aux administrés.

Inscription au service d'alerte SMS

Les citoyens intéressés doivent préalablement s’être inscrits au service.

Depuis la publication du nouveau site internet de la commune en juillet

2019, l’inscription à ce service d’alerte communale est simplifiée puisque

vous pouvez désormais vous abonner en cliquant sur l’icône « alerte SMS »

sur le site internet officiel de la ville (www.montauroux.fr)

A ce titre, nous vous invitons à vous abonner à ce service essentiel afin que

vous puissiez être informé d’éventuelles alertes météorologiques, de feux

de forêt, de réparations sur le réseau d’eau, des perturbations de la

circulation, des mesures prises dans le cadre du plan communal de

sauvegarde (PCS) s’il est actionné, etc.

Points utiles sur les dispositifs d’alertes communales : 

Afin d’être informé en quelques minutes d’éventuelles alertes (climatiques,

feux, interruption de l’alimentation de l’eau potable en cas de réparation,

etc.), la Commune a mis en œuvre 3 outils essentiels :

En téléchargeant l’application smartphone « Montauroux » que vous

trouverez sur App store (Apple IOS) ou Play store (Android), vous serez

automatiquement notifié des envois de messages « push » qui

apparaitront sur votre smartphone.

En vous inscrivant (si cela n’est pas déjà fait), au service d’alerte « SMS »

qui se trouve sur la page d’accueil du site internet officiel de la ville.

Le nouveau site internet intègre également une fonction de « flash info

» défilante qui a pour objectif également d’informer des dernières

informations essentielles.

LE SERVICE ALERTE SMS 
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Retrouvez toute l'actualité
de Montauroux sur notre site

et nos réseaux sociaux 

W W W .M O N T A U R O U X .F R C O M M U N E   D E  M O N T A U R O U X  M O N T A U R O U X  


